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Chambre des Beprésentants. 

StA~Cf. DU 51 MARS 1887. 

- 
Su1t11ressio11 des droits d'expertlse sur les vlandes. 

(Pétitionde l'administratlon communale de Saint-Gilles, présentée le 2~ décembre 1886.) -.- 
RAPPORT 

FAIT, AU N'O)l DP. L! COMMISSION PERMANENTE DE L'INDUSTRIE (1), PAR ltl, V1cT011 GlLJ,lEAUX. 

MESSIEURS, 

Le conseil communal de Saint-Gilles a arrêté, le 15 août -t.88t>1 un règle 
menl pour le service de l'abattoir communal. 

Cc règlement, approuvé le 50 septembre suivant, par la députation per• 
mancnlc du Brabant contenait deux articles rédigés comme suit: 

ART. 69. - Les droits d'expertise pour viande fraîche introduite dans la 
commune et provenant de bêles non aballucs dans un abattoir public et 
non encore expertisée, sont fixés comme suit: 

Pour chaque hœuf, taureau, vache .•... deux francs ..... 
AnT. 70. -Ces droits sont. réductibles à la moitié, au quart ou au huitième, 

si la viande à expertiser est présentée par quartier, par demi-quartier, ou 
moins d'un dcm i-quarfier. 

Un arrêté royal du 7 novembre i88!) annula les dispositions précitées de 
cc reglemcn t. 

Cet ~rrêté invoquait la jurisprudence constamment admise en la matière 
par le Gou"crncm<'nt. sous les diverses ndrninislrntions qui se sont succédé 
depuis 1860 cl notamment une circulaire adressée, le 8 août ·1882, par M. le 
l\finistrc de l'Intérieur aux Gouverneurs des provinces. 

Cc retour n l'ancienne jurisprudence el nnx inslrnclions de 1882 sont de 

(') La commission est composée Je )J\1. ~J n:us, pré.5il/e11l; C11.1.mux, Jxxsssxs, ll1mc:~1al', Dusoxr, 
Srsn:aM.\!'iS, DF. LAf-T, :.'ir.rr-Or.n\:,;, 11:, Sm:r-1,r. N.\l,rnn, 11& lff.Mrn:.r-& cl NoeL 
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nature à étonner, puisqu'un arrêté de la Cour de cassation est venu conpl'r 
court à toute discussion sur la légalité de l'établissement d'un 'droit d'ex 
pertise, 

L'arrêté du 7 novembre 188~ a crée pour la commune de Saint-Gilles une 
situation dillieilc. 

Si l'abattoir communal.n'a pas donné une exploitation avantageuse, la cause 
provient de l'exonération de tout droit pou1· les viandes dépecées entrant 
dans lu commune. On refuse clone à Saint-Gilles <i'appHqucr un droit d'exper 
tise, tandis qu'il est accordé à Bruxelles, à Molenhcl'k-Saint-Jcan, à Schaer 
beek et. à Saint-Josse-ten-Noode, non seulement pour les viandes non exper 
tisées ailleurs, mais même pour celles oui portent l'estampille d'un abattoir 
officiel. 

Il s'ensuit que les bouchers de Saint-Gilles doivent payer pou1· introduire 
de la viande a Bruxelles cl dans les autres communes voisines citées, tandis • 
c1uc les bouchers de ces dernières localités ne sont soumis à aucune redevance 
pour la viande qu'ils vont vendre dans celle commune. 

~fois, chose étrange, le règlcimcnt cles obnltoirs de Spa et de Mons ('), qui 
renfermait les mêmes dispositions que celui de Saint-Gilles, a été approuvé 
sous les dates respectives du 6 avril f 884, et du -17 avril 188a. 
Les viandes provènunt d'autres ahnl loirs peuvent donc entrer graluitemenl 

sur le territoire de Saint-Gilles, lundis que celles sortant de l'abattoir de celle 
commune doivent payt:!r un droi! d'expertise à leur arrivée dans les localités 
voisines. 

Cet état de choses cause nn préjudice considérable aux finances commu 
nales de Saint-Gilles, tout en cornprcmcllanl l'exploita lion <le son abattoir. 
Telles sont les considérations renfermées dans la pétition de l'administra 

tion communale de Saint-Gilles en dole du 26 décembre 1886 et en raison 
desquelles celle administration demande le vole d'une loi portant suppression 
des droits d'expertise. 

Ln Commission permanente de I'Indusü-ie s'est occupée il difTércnlcs 
reprises de ln question des droits d'expertise et des droits d'aballagc. 

De nombreux rapports ont élé présentés en son nom à la Chambre et. 
notamment le 7 mai -1879, le '21 juin ·188·1 et le f 2 avril -1885. 

Dans cc dernier rapport, j'avais l'honneur de signaler que.nonobstant l'orrêt 
de la Cour de cassation du 12 mai ·1877, le Gouvernement avait déclaré qu'il 
était décidé désormais ô. exercer un recours contre les décisions des députa 
tions permanentes qui autoriseraient de nouvelles taxes d'expertise. 

Quant aux taxes existantes, le Gouvernement croyait pour éviter de bou 
leverser brusquement la situation financière des communes qu'il était préfé 
rable d'engager ces dernières à remplacer leurs produits par des taxes d'une 
légalité moins précaire. 
Si ses conseils n'étaient pas écoulés, Je Gouvernement se réservait. de 

déposer un projet de loi pour supprimer les taxes d'expertise existantes. 
C'est dans lu séance de 1., Chambre des Représentants du f 6 mars 1882 

(1) M. le }linistrc tic l'lntéricur déclare qu'il 11'y a tien ;1 son Département pour cc qui con 
cerne Spa Peut-être est-ce un ar1·è1é lie la clép111alion permanente. 

Pour :\Ions, il s'y trouve 1111 arrèlé 1!11 10 mai 1S85 qui ne trnitc que des droits d'aual!ag('. 
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que M. Graux, Ministre des Finances, avait exprimé l'opinion que la taxe 
d'expertise était un véritable droit d'entrée, un droit protecteur qui a pour 
effet indirect de rendre obligatoire la taxe d'abattage et qui constitue, lors 
qu'elle coexiste avec celle dernière, un véritable impôt de consommation 
réprimé par la loi du 18 juillet. 1860. · 

Cependant la Cour de cassation ne s'est pas rangée à cette manière de 
voir. Elle a, par un nouvel arrêt du H février !884,, décidé que la redevance 
exigée par un règlement communal pour l'inspection des viandes foraines 
n'est pas un impôt proprement dit, pourvu que le droit soit établi unique 
ment sur le poids et non sui· la valeur, l'espèce ou la qualité de Ia mar 
chandise, et que par conséquent l'établissement de celte redevance n'est 
surbordonnée qu'à l'approbation de la députation permanente (Giron, droit 
administratif}. 

Les intentions du Gouvernement relatives aux droits d'expertise ou de 
marque ont été transmises aux. Gouverneurs de province et aux administra 
tions communales par une circulaire de M. Je Ministre de l'Intérieur en date 
du 8 avril 1882. 

JI paraît cependant que depuis celte époque le GouYernement s'est quel 
quefois abstenu d'intervenir dans certaines décisions des députations perma 
nentes accordant l'établissement <le droits d'expertise lundis qu'il a souvent 
annulé les dispositions concernant ces mêmes droits et notamment dans le 
règlement du 15 août 188~ pour le service de l'abattoir de Saint-Gilles. 

Comme le fait remarquer l'administration de cette commune, on ne peut 
permettre aux uns ce qui est défendu aux autres. li n'est d'ailleurs pas équi 
table que certaines communes soient favorisées au détriment d'autres el 
cependant les droits d'expertise dont le Gouvernement refuse actuellement la 
perception à Saint-Gilles continuent à être appliques clans de nombreuses 
localités du pays. 

Guidée par· les considérations qui précèdent et reconnaissant que l'exper 
tise de la viande dépecée doit être assimilée à la vérification des denrées 
alimentaires; qu'elle intéresse également l'hygiène publique et la généralité 
des habitants et parlant que la dépense qu'elle occasionne doit incomber à la 
caisse communale et non à ceux qui sont l'objet de la surveillance, la Com 
mission permanente de l'industrie propose le renvoi à M. le ~Jinislrc de l'In 
térieur de la pétition de l'administration communale en réclamant la présen 
tation d'un projet de loi supprimant les taxes d'expertise sur les viandes 
foraines. 

Cependant quelques membres craignent que si ces taxes sonl supprimées, 
la vérification des viandes ne s'effectuera plus qu'aecidentellemcnt et seule 
ment lorsque l'on signalera l'introduction <les viandes impropres à la consom 
mation. 
Ils déclarent qu'ils croient que les droits d'expertise sont aussi légitimes 

que les droits d'abattage et que leur perception doit se faire <le la même 
manière, c'est-à-dire dans les limites des dépenses qu'ils occasionnent; mais 
ils estiment qu'il appartient à la Législature de soumettre tous ces droits à 
une réglemcnlalion· sage et régulière. 

Le Rapporteur, Le Président, 
Vrcron GILLJEAUX. Euct'.:xE MEEUS. 


